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font  anciens ,  que  c ’ eft  par  erreur  qu ’ ils  ont  efté  

attribuez  aux  Apòtres,  &  que  c ’ eft  une  colleétion  

de  Reglemens ,  ou  de  Canons  de  plufieurs  an-  

-  ciens  Synodes  tenus  avant  le  Concile  deNicée.  

L ’ on  ne  fjait  quand  elle  a  efté  faite ,  ni  qui  en  eft  

l ’ auteur ,  ni  fi  elle  à  efté  d ’ abord  des  quatre-vingt-  

cinq  Canons  que  nous  avons ,  ou  de  moins.  Il  y  a  

néanmoins  apparence ,  qu ’ elle  a  efté  faite  en  dif 

ferens  temps ,  &  qu ’ on  y  a  ajoùté  de  temps  en  

tempsquelquesCanons,  parce qu ’ il  n ’ yaaucun  

ordre  obfervé ,  que  les  Canons  fur  une  mème  ma-  

tiere  fe  trouvent  fouvent  feparez ,  &  qu ’ il  y  a  me 

tile  quelques  contradiétions.

Les  objeétions  queDaillé  propofe  contro  les  

Canons  Apoftoliques  prouvent  bien  contre  T  ur-  

rien ,  qu ’ ils  ne  font  point  des  Apòtres ,  mais  elles  

ne  touchent  en  aucune  maniere  nòtte  opinion.  

Par  exemple ,  il  objecte  qu ’ il  y  a  dans  ces  Canons  

des  termes  inufitezau  temps  des  Apòtres,  comme  

Clerc,  Leòteur,Làique ,  Metropolita™ ,&c.  Mais  

il  nepeutpasnier,  que  ces  termes  n ’ aient  efté  en  

ufage  dans  le  troifiéme  fiecle  de  l ’ Eglife.  Ce  qui  

eft  ordonné  touchant  le  Caréme,  &  contre  le  

jeuneduDimanche,  &duSabath,  peutétredu  

troifiéme  fiecle  ,  puis  qu ’ on  trouve  les  mémes  

chofes  dans  TertuUien.  Les  Canons  contre  ceux  

qui  fe  fontEunuques  peuventavoir  efté  faits  par  

Demetrius  contre  Origenes.  Les  Canons  de  la  

Pàque  font  apparemment  ceux  des  Conciles  te 

nus  fous  Viétor,  &  ceux  touchant  le  Baptéme  

des  Heretiques  font  vrai-femblablement  ceux  des  

Conciles  de  Synnade,  &  d ’ icone.  Qu ’ on  par-  

coure  toutes  les  objeétions  de  Daillé ,  &l ’ on  ver 

rà  que  quoi  qu ’ elles  aient  une  extréme  force  con 

tre  l ’ opinion  deTurrien,  elles  n ’ en  ont  aucune  

contreia  nòtte./.

Il  doit  donc  demeurer  pour  conftant ,  que  non  

feulementles  cinquante  premiere  Canons ,  mais  

aulii  les  trente-cinq  fuivans  de  cette  colleétion  

font  tres-anciens ,  quoy  qu ’ ils  ne  foient  pas  des  

Apòtres.  C ’ eft  pourquoi  les  Grecs  les  ont  tou-  

jours  receus  comme  eftant  de  grande  autorité.  

Jean  d ’ Antioche,  qui  vivoit  du  temps  de  Jufti-  

nien ,  les  a  inferez  dans  fa  colleétion  de  Canons.  

Juftinien  les  loiie  dans  fa  fixiéme  Novelle.  Ils  

font  approuvez  dans  le  Synode  tenu  dans  le  Pa-  

lais  de  l ’ Empereur  aprés  le  cinquiéme  Concile  

generai  ;  citez  dans  le  feptiéme  Concile  generai  ;  

receus  par  faint  Jean  Damafcene,  &  par  Pho-  

tius,  avec  cette  differente ,  que  le  premier,  qui  

n ’ étoit  pas  grand  critique  ,  les  a  attribuez  aux  

Apòtres  ,  &lefecond  plus  clairvoiant  dans  ces  

matieres  a  douté  ,  s ’ ils  étoient  d ’ eux.  Parmi  

lesLatins  ils  n ’ ont  paseutoùjourslemémefort.  

Le  Cardinal  Humbert  les  a  rejettez  ,  Gelale  les  

a  mis  au  nombre  des  Livres  apocryphes  j  tant  à

ir

caule  qu ’ ils  eftoient  fauffement  attribuez  aux  canon*  

Apòtres,  que  parce  qu ’ il  y  a  trouvé  des  Canons,  érOi-  

qui  autorifoient  le  fentiment  de  faint  Cyprien  jlitutions  

touchant  leBaptémedesHeretiques.  Hincmar  der  

a  expliqué  favorablement  le  Canon  de  Gelale ,  en  

difant  qu ’ il  ne  les  avoit  pas  mis  au  nombre  des  Li-  

vres  apocryphes ,  &  pleins  d ’ erreurs ,  mais  feu-  

lement  au  nombre  de  ceux,  à  ,1 ’ égard  defquels  

on  doit  obferver  cetteregie  defaint  Paul,  éprou-  

vez  tout ,  <&retenezce  ipiiejl  bon.  Denis  le  Petit  

a  traduit  ies  cinquante  premiere ,  &  les  a  mis  à  

la  téte  de  fa  colleétion,  remarquant  toutefois,  que  

quelques  perfonnes  ne  les  avoient  pas  voulu  re-  

connoitre.  C ’ eft  peut-ètre  pour  cette  raifon  que  

Martin  de  Brague  ne  les  fit  point  entrer  dans  fa  

colleétion  de  Canons.  Mais  Ifidore  nefit  point  

de  difficulté  de  les  mettredanslafienne,  &de-  

puis  ils  ont  toùjoursfaitpartieduDroit  Canon,  

il  fautencore  remarquer,  qu ’ auffi-tót  qu ’ ils  pa-  

rurent  en  France ,  iis  y  furent  eftimez ,  ils  furent  

alleguez  pour  la  premiere  fois  dans  la  caufe  de  

Pretextat  du  temps  du  Roi  Chilperic,&  on  fe  ren-  

dit  à  leur  autorite ,  com  me  rapporte  Gregoire  de  

Tours  auLivre  cinquiéme  de  fon  Hiftoire  chap.

io.  où  il  marque,  qu ’ il  y  avoit  unnouveauca«<  

hier  parmi  la  colleétion  des  Canons ,  qui  conte-  

noit  des  Canons  ,  comme  eftant  des  Apòtres  

quafi  Apoftolicos ,  &  il  en  cite  un  qui  eft  levili  gt-  

cinquiémq  Apoftolique,  mais  fuivant  un  autre  

verfion ,  que  celle  de  Denis  le  Petit.  Enfili  Hinc-  

mar  Archevefque  deRhèims  remarque,  queces  

Canons  eftoient  à  la  téte  d ’ une  colleétion  de  Ca 

nons  faite  à  l ’ ufage  de  l ’ Eglife  de  France  feparé-  

ment  des  autres  ;  &  pour  ce  qui  regarde  leur  auto-  

rité,  &  leurantiquité,  il  eftentierement  de  nò 

tte  avis ,  &  l ’ explique  en  ces  termes  au  Canon  

24.  Les  Canone  ,  dit-il ,  qu ’ on  appelle  des  Apò 

tres  ,  retueillis  par  quelques  Cbrètiens  ,  font  du  

temps  auquel  les  Evefques  ne  powvoient  pas  s ’ af-  

fembler,  ni  tenie  des  Conciles  libr ement ,  ils  con-  

tiennent  plufeurs  chofes  , qu ’ on  peut  recevoir,  

mais  ils  en  ordonnent  aujji  d ’ autres  ,  qu ’ il  ne  faut  

point  obferver.

Je  nepuis  pas  dire  des  Conftitutions  Apoftoli-  

ques,  cornine  j ’ ai  dit  des  Canons,  qu ’ elles  ne  

font  pas  fuppoiees,  mais  qu ’ il  eft  arrivédansla  

fuite  , qu ’ tìn  leur  a  donne  un  faux  titre  ; car  

l ’ Auteur  des  Conftitutions  eft  un  Impofteur,  qui  

veut  par  tout  fe  faire  paffer  pour  Clement  Difci-  

ple  des  Apòtres ,  &  qui  leur  attribuè  à  tous  en  

generai ,  &  à  chacun  en  particulier ,  plufieurs  Re-  

glemens  ,  qui  ne  conviennent  nulletnent  aux  

Apòtres;  tels  que  font  ceux  concernant  les  Eglifes  

bàties  en  forme  de  Temples ,  les  Catechumenes  ,  

les  Energumenes ,  les  Jeùnes ,  la  Liturgie,  l ’ Onc-  

tion,  les  Prieres  fur  les  Catechumenes,  &  fur  

les


